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Introduction 

Les textes auxquels nous nous référons par l’appellation « accords-
cadres cadres transnationaux » (ACT) ont commencé à être négociés et 
conclus depuis une dizaine d’années seulement mais leur nombre a consi-
dérablement augmenté au cours de cette période 6. Ce type d’accords a 
aussi récemment suscité une plus grande attention dans les publications 
des institutions internationales telles que l’Organisation internationale du 
travail (l’OIT, 2004 ; Schmidt, 2007 ; Papadakis, 2008 ; BIT, 2009), la Com-
mission européenne (Pichot, 2006a et 2006b ; Commission européenne, 
2008a et 2008b) et même le G8 (voir EWCB, 2004). Cette émergence ré-
cente d’ACT peut s’expliquer par l’interaction d’un ensemble de conditions 
politiques et économiques. 

Les changements dans la nature de l’internationalisation des activités 
économiques à l’échelle mondiale et son intensifi cation constituent la plus 
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importante de ces conditions. Ce processus est marqué par la mondiali-
sation des marchés fi nanciers, l’augmentation de l’investissement direct 
étranger et l’importance croissante des entreprises transnationales (Hof-
fmann, 2001). L’internationalisation croissante des fi rmes a été accompa-
gnée de restructurations massives. Compte tenu de la fl exibilité et de la ca-
pacité accrues des entreprises multinationales ou transnationales (ETN) à 
délocaliser la production d’un pays à l’autre, le fossé continue de se creuser 
entre les options stratégiques des ETN, qui dépassent des frontières natio-
nales, et la capacité d’agir des syndicats, qui est en grande partie limitée par 
ces frontières. Les syndicats multiplient donc leurs tentatives pour créer 
par différents moyens un cadre social s’appliquant à l’économie mondiale. 
Etant donné la capacité actuellement limitée de régulation juridique au ni-
veau international, la meilleure option disponible pour créer une forme de 
cadre social dans le contexte de la mondialisation était de chercher à accroî-
tre l’autorégulation à travers la conclusion d’accords-cadres internationaux 
(ACI) au niveau global ou mondial des ETN qui acceptaient de les signer. 
Les activités de négociation dans le contexte de l’Union européenne peu-
vent en revanche s’appuyer sur un plus haut niveau d’institutionnalisation 
des relations professionnelles. Certains comités d’entreprise européens 
(CEE) ont ainsi, depuis l’adoption de la directive de 1994, contribué au 
développement d’accords-cadres européens (ACE) et même, de manière 
signifi cative, à celui d’ACI – la grande majorité desquels ont été négociés 
avec des ETN ayant leur siége en Europe. 

Cet article s’appuie sur les résultats d’une recherche pour la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail à Du-
blin (Eurofound), dont l’objectif  principal était de contribuer au débat sur 
l’européanisation et l’internationalisation des relations professionnelles, et 
en particulier à la compréhension du développement de nouvelles formes 
de régulation au niveau transnational de l’entreprise 7. Pour notre analyse 
il était donc important de distinguer entre accords-cadres européens et in-
ternationaux. Nous avons d’abord employé le terme ACT d’une manière 
générique pour nous référer à tous les accords qui dépassent des frontières 
nationales. Nous avons ensuite distingué les ACI des ACE en fonction des 
signataires du côté des salariés et de la portée de l’application des accords. 
Dans nos termes, un ACT est :

– un ACI quand il a une portée d’application mondiale et est signé 
par une fédération syndicale internationale (FSI), la nouvelle appellation 
des secrétariats professionnels internationaux (SPI) depuis 2002 (voir da 
Costa, Rehfeldt, 2009a) ;
7. Cette recherche a été réalisée en 2007 et 2008 par un consortium européen sous la responsa-

bilité de Volker Telljohann (alors Istituto per il Lavoro, Bologna) et Udo Rehfeldt (IRES). Volker 
Telljohann en a assuré la coordination. Le rapport fi nal (Telljohann et al., 2009a) est disponible sur 
le site d’Eurofound : http://www.eurofound.europa.eu/publications/htmlfi les/ef08102.htm.
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– un ACE quand l’accord a une portée d’application européenne et est 
signé par une fédération syndicale européennes (FSE) et/ou un CEE et/
ou des syndicats nationaux.

Cette défi nition est conforme à celle utilisée par les FSI, qui considèrent 
comme étant des ACI – ou « des accords-cadres globaux », selon les termes 
de certaines FSI – les accords entre une FSI et la direction centrale d’une 
ETN, mais nous y avons ajouté un critère, celui de la portée de l’application 
des accords. Signalons cependant que ces outils sont récents et en évolu-
tion, ce qui complique parfois les classements. Ainsi, d’une part, quelques 
ACI signés par des FSI n’ont qu’une portée régionale, alors qu’un certain 
nombre d’ACE, signés par des FSE, ont une portée mondiale, d’autre part, 
la portée de certains ACT évolue avec le temps : par exemple, les cinq ac-
cords de Danone signés de 1989 à 1997 s’appliquaient au début seulement 
à l’Europe, mais ont été étendus au niveau mondial en 2006.

Les résultats de notre recherche sont basés sur l’analyse de tous les ACI 
et ACE en existence jusqu’en juin 2008, date de remise de notre rapport, 
ainsi que sur l’examen de la littérature scientifi que et des documents des ins-
titutions européennes, des FSE, des FSI et des organisations d’employeurs 
au niveau transnational. En outre, nous avons effectué des entretiens avec 
des partenaires sociaux ayant négocié ces accords du côté patronal et syn-
dical et avec des membres des CEE.

L’objectif  de notre contribution est d’améliorer la compréhension de 
l’émergence des ACT en tant que nouvel instrument des relations pro-
fessionnelles transnationales et du rôle joué par les FSI, les FSE et les 
CEE dans ce processus. Nous commençons par discuter de l’origine et 
fournir un aperçu quantitatif  des ACT. Nous analysons ensuite les straté-
gies syndicales au niveau mondial et européen avant d’aborder l’impact des 
ACE et des ACI sur l’européanisation et l’internationalisation des relations 
professionnelles.

I. Origines des accords transnationaux

Dans les années 1960 certains SPI ont encouragé la création de réseaux 
et de conseils mondiaux dans les ETN afi n de développer les échanges 
d’information et, éventuellement, d’engager des négociations avec elles, 
en particulier dans les secteurs de la métallurgie, la chimie et l’alimenta-
tion. Cependant, plusieurs obstacles s’opposaient alors à l’émergence de 
la négociation collective transnationale (NCT) parmi lesquels le refus des 
directions des ETN de reconnaître les SPI comme représentations des sa-
lariés pour la négociation, l’absence d’un cadre juridique pour la NCT et les 
divisions internes du côté des salariés. L’émergence de négociations trans-
nationales n’a pas été une tâche aisée. Les obstacles à la NCT ont fait l’objet 
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de débats dans la littérature sur le sujet depuis les années 1970. L’opinion 
dominante était plutôt sceptique car un certain nombre de facteurs juridi-
ques et sociologiques ont été perçus comme des obstacles à la négociation 
collective, même au niveau européen, sans aller jusqu’au niveau mondial. 
Des différences considérables existent entre les acteurs et les systèmes de 
relations professionnelles aux niveaux mondial et européen, maintenant 
comme alors. Pourtant, la NCT a commencé à émerger. L’européanisation 
des relations professionnelles et en particulier l’adoption de la directive sur 
les CEE ont, à notre avis, joué un rôle important et souvent sous-estimé 
dans l’émergence d’une partie des négociations pour la signature d’ACT 
(da Costa, Rehfeldt, 2008).

Dans les années 1970, les ETN ont fait face à des mesures restrictives 
de la part de plusieurs gouvernements nationaux ainsi qu’à des tentati-
ves de réglementation au niveau international. L’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE) a adopté ses Principes 
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, en 1976, suivis en 1977 par 
la Déclaration tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale de 
l’OIT, et des négociations pour établir un Code de conduite pour les ETN 
se poursuivaient aux Nations unies. Au niveau européen, la Commission 
européenne a présenté une série d’initiatives, en particulier un projet connu 
sous l’appellation « directive Vredeling », visant à promouvoir la représen-
tation des travailleurs à l’échelle européenne et la possibilité de négocier 
collectivement à cette échelle. Dans une version réduite, cette proposition 
a conduit à la directive sur les CEE, qui a fi nalement été adoptée en 1994 
et vient d’être révisée en 2009.

Les accords à propos de la mise en place des CEE constituent une 
contribution européenne importante à la NCT. Selon la base de données de 
l’Institut syndical européen (ETUI), 1 486 accords de ce type avaient été si-
gnés en février 2009. Ce chiffre comprend les accords établissant des CEE 
qui n’existent plus en raison de fusions transnationales, les délocalisations, 
etc. Toutefois, nous n’avons pas inclus ces accords visant à mettre en place 
des CEE dans l’analyse des ACE car, pour nous, les ACE sont l’un des 
résultats de l’interaction entre ces nouvelles institutions européennes pour 
la représentation des travailleurs (une fois mises en place), les organisations 
syndicales et les ETN en Europe. En effet, une évolution imprévue a eu 
lieu dans le fonctionnement pratique de certains CEE. En vertu de la direc-
tive de 1994, les CEE n’avaient que des droits d’information et de consulta-
tion, mais certains CEE ont depuis leur création participé à la négociation 
d’ACT, et même signé une majorité de ces accords. Certains ACE ont de 
lourdes conséquences en termes de restructurations, les plus importants à 
ce jour étant ceux négociés avec Ford et General Motors, dont le contenu 
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va bien au-delà des clauses habituellement trouvées dans les ACI (da Costa, 
Rehfeldt, 2007, 2009b, 2010).

Les initiatives et l’implication des CEE, coordonnées avec les stratégies 
des organisations syndicales aux niveaux national, européen et mondial, 
ont donné un nouvel élan à la NCT. Le rôle des CEE et l’évolution des 
stratégies syndicales aux échelons national, européen et mondial, aident à 
expliquer pourquoi les ETN européennes sont devenues plus réceptives à 
l’idée de signer des accords avec les FSI, après des décennies de refus de les 
reconnaître comme partenaires sociaux. Une partie de la réponse se trouve 
également dans l’évolution du débat sur les codes de conduite, qui a fait 
l’objet de plusieurs études (Daugareilh, 2005 ; Descolonges, Saincy, 2006 ; 
Béthoux, Didry, Mias, 2007 ; Béthoux, 2008 ; Bourque, 2008 ; Schömann 
et al., 2008). La stratégie des entreprises et parfois même la personnalité de 
leurs dirigeants ont été des facteurs déterminants dans certains cas. Avec 
le développement de la responsabilité sociale des entreprises (RSE), de la 
coordination des pratiques des ressources humaines au niveau du groupe, 
ou au cours de restructurations transnationales, par exemple, les directions 
de certaines ETN ont également été intéressées par les formes volontaires 
et autonomes de ce nouveau type de dialogue social transnational.

En 2004, la Commission européenne a annoncé son intention de pro-
céder à une étude et de consulter les partenaires sociaux sur l’élaboration 
d’un « cadre optionnel » pour la NCT. Il a été inclus dans l’Agenda social 
2005-2010. Un groupe d’experts nommé par la Commission a présenté 
son rapport en 2005 (Ales et al., 2006) proposant l’adoption d’un tel cadre 
juridique optionnel par le biais d’une directive sur la mise en place d’un 
système européen de NCT, en complément des systèmes nationaux exis-
tants. Le rapport, accompagné d’une première analyse des ACI et ACE 
déjà signés (Pichot, 2006a), a été présenté et discuté lors d’un séminaire 
organisé par la Commission avec les représentants des partenaires sociaux 
en mai 2006. Les représentants des organisations syndicales ont été en fa-
veur d’un tel cadre facultatif, alors que la majorité des représentants des 
employeurs y ont été opposés. Ils ont tous acquiessé toutefois à la nécessité 
d’avoir plus d’informations sur le sujet (Bé, 2008). Une enquête fut lancée 
sur les accords transnationaux incluant des entretiens avec des directeurs 
des ressources humaines et des membres des CEE d’un échantillon de 
25 entreprises européennes dont les résultats ont été présentés lors d’un 
deuxième séminaire sur le sujet organisée par la Commission en novembre 
2006. Une deuxième analyse des ACI et ACE existantes (Pichot, 2006b) a 
également été présentée lors de ce séminaire. Cette fois, les représentants 
des employeurs ont exprimé une forte opposition à tout cadre juridique sur 
la NCT, même s’il devait être « facultatif  ». La Confédération européenne 
des syndicats (CES) a, en revanche, exprimé un soutien conditionnel. La 
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Commission a publié un nouveau document sur le sujet en juillet 2008 
annonçant la création d’un nouveau groupe d’experts pour étudier les ac-
cords d’entreprise transnationaux. Comme il n’existe actuellement aucun 
cadre juridique pour la NCT au niveau de l’entreprise, ni en Europe ni au 
niveau international, seuls les ACT co-signés par les syndicats nationaux ou 
reproduits par une série d’accords nationaux identiques peuvent avoir un 
effet juridiquement contraignant selon certaines législations nationales.

II. Un aperçu quantitatif des ACT

Une caractéristique commune des ACI est de mentionner les droits fon-
damentaux du travail. Après une première recommandation adoptée dans 
un « modèle » commun pour de tels accords élaboré en 1998 par les FSI 
et la Confédération internationale des syndicats libres (CISL), les FSI ont 
décidé de ne pas signer de tels accords s’ils ne reconnaissaient pas explicite-
ment le noyau des normes fondamentales du travail contenues dans la Dé-
claration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée par l’OIT 
en 1998. Plusieurs ACI contiennent également des conditions minimales 
d’emploi (temps de travail, les salaires, la santé et la sécurité). Quelques- 
uns traitent aussi des questions spécifi ques, telles que la santé et la sécurité 
(ArcelorMittal), ou des procédures régissant les relations professionnelles 
(Danone). Le champ d’application de certains ACI va au-delà de l’ETN 
signataire et comprend aussi ses sous-traitants, mais très peu le font de 
manière contraignante. En outre, un petit nombre d’ACI, bien que signés 
par une FSI, ont seulement une portée régionale – par exemple Chiquita, 
le seul ACI signé par une entreprise domiciliée aux Etats-Unis, s’applique 
uniquement à l’Amérique latine. Enfi n, certains ACI évoluent avec le temps 
comme les cinq accords signés par Danone déjà mentionnés.

Sur la base de l’étude faite par Zimmer (2008), nous avons identifi é 66 
ACI signés jusqu’en juin 2008. La grande majorité de ces ACI (59 sur 66) 
ont été signés avec des entreprises ayant leur siège social dans l’Espace 
économique européen (voir graphique 2). La moitié des ACI ont été signés 
avec des entreprises allemandes (17) et françaises (16). Une entreprise (Da-
none) a signé à elle seule un tiers de tous les ACI français. Parmi les sept 
ACI non-européens, deux entreprises avaient leur siège en Afrique du Sud, 
et une dans chacun des pays suivants : Russie, Nouvelle-Zélande, Australie, 
Canada et Etats-Unis. Les premières entreprises britanniques, japonaises et 
brésiliennes à signer des ACI l’ont fait dans la seconde moitié de 2008 et 
n’ont pas été incluses dans notre étude.

L’ensemble des dix FSI existantes, à l’exception de la Fédération inter-
nationale des ouvriers du transport (ITF) et de l’Internationale de l’édu-
cation (EI), ont signé au moins un ACI. Trois ACI ont été co-signés par 
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plus d’une FSI. L’Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de 
l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes 
(UITA) fut la pionnière de la tendance en signant les premiers accords 
avec Danone (1989-1997) et Accor (1995). L’UITA a signé un total de 
neuf  accords mais, depuis 2004, n’en a pas signé de nouveaux. La Fédéra-
tion internationale des travailleurs de la métallurgie (FIOM) avait signé le 
plus grand nombre d’ACI (19) jusqu’en 2008. Notons encore que certains 
ACI sont également co-signés par les organisations syndicales nationales 
ou européennes. Ainsi, presque tous les ACI signés par la FIOM sont co-
signés par un CEE ou, comme dans le cas de Volkswagen, Daimler, Re-
nault et SKF, par un comité d’entreprise mondial (CEM). Ceci est plus ra-
rement le cas avec les ACI signés par d’autres FSI. Mais même lorsqu’ils ne 
signent pas les ACI, les CEE sont souvent impliqués dans les procédures 
de suivi de ces accords.

Notre analyse des ACE est basée sur nos propres recherches (Telljohann 
et al., 2009a) et sur les données de la Commission européenne (2008a). Le 
document de la Commission contenant une liste des ACT en 2008 fait une 
distinction entre des accords ou des textes « européens », « globaux » et 
« mixtes ». Aux fi ns de notre analyse comparative entre les ACE et les ACI, 
nous avons isolé dans des données de la Commission tous les accords que 
nous avions précédemment qualifi és d’ACI. Nous avons ensuite considéré 
que tous les autres accords étaient des ACE, indépendamment de leur por-
tée européenne ou mondiale – 13 % des accords européens, dans dix-sept 

Source : Telljohann et al. (2009a).

Graphique 1. Nombre d’ACI et ACE signés par an
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ETN, ont une portée mondiale 8. Nous avons ainsi identifi é 75 ACE signés 
entre 1996 et mi-2007. Ce nombre est très probablement sous-estimé, car 
aucun organisme n’est chargé de manière centralisée au niveau européen de 
recueillir les données ou de recevoir les informations sur les ACE signés. 
Les données sur les ACI sont plus faciles à recueillir, puisque chaque FSI 
sait exactement combien elle en a signé.

Les premiers ACE ont été signés en 1996, année de l’entrée en vigueur 
de la directive sur les CEE. Depuis 1998, le nombre d’ACE a rapidement 
augmenté (graphique 1) avec un premier pic en 2001 – seulement 13 exis-
taient avant 2001 – et un développement constant depuis lors. Contraire-
ment aux ACI, un grand nombre d’ACE ont été signés par des fi liales euro-
péennes d’ETN ayant leur siège social aux Etats-Unis. Avec 21 accords, ces 
entreprises occupent le second rang, juste après les 24 ACE signés par les 
ETN dont le siège social se situe en France (graphique 2). En termes de 
contenu, les ACE couvrent une variété de thèmes plus large que les ACI. 
Les plus fréquents sont les restructurations, le dialogue social, la santé et 
la sécurité, la gestion des ressources humaines et la protection des don-
nées. Les droits sociaux fondamentaux ne jouent qu’un rôle mineur dans 
les ACE alors qu’ils constituent le thème majoritaire dans les ACI. Dans 
les deux cas, certains textes sont de simples déclarations d’intention ou de 
compréhension commune alors que d’autres sont très détaillées et incluent 
des mesures concrètes de mise en œuvre.

La grande majorité des ACE (54 sur 75) ont été signés par les CEE. 
Certains ont été co-signés par des syndicats nationaux ou européens. Pour 
un certain nombre d’accords nous n’avons pas d’informations détaillées 
sur l’identité des parties signataires. 42 ACE ont été signés par les CEE 
seuls, 11 ont été co-signés conjointement avec des FSE, parmi lesquels 
trois ont également été co-signés par des syndicats nationaux. Les CEE 
sont souvent impliqués dans la négociation et/ou le processus de suivi de 
ces accords. Cinq accords ont été signés uniquement par des FSE (Total en 
2004, 2005 et 2007, Areva en 2006 et Schneider en 2007). Cette tendance 
récente refl ète une évolution de la stratégie des FSE envers les ACE. La Fé-
dération européenne des métallurgistes (FEM), par exemple, suivie par la 
CES ainsi que par plusieurs FSE, demande que la signature d’un ACE soit 
réservée aux organisations syndicales. Ainsi, comme nous allons le voir, les 
stratégies des FSI envers les ACI et des FSE envers les ACE sont multiples 
et ne cessent d’évoluer.

8. Cette méthode explique une partie des différences entre nos chiffres et ceux d’autres études s’ap-
puyant également sur les données de la Commission (par exemple Léonard, Sobczak, 2010).
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III. Les stratégies des FSI à l’égard des ACI

Compte tenu des limites de la régulation politique au niveau mondial, 
les FSI considèrent généralement les ACI comme un outil important dans 
l’établissement d’une dimension sociale qui régule un tant soi peu les effets 
de la mondialisation économique. Afi n de faire pression pour plus d’auto-
régulation et plus de participation dans les ETN, les FSI ont mis en place 
de structures transnationales – telles que les réseaux syndicaux mondiaux 
et les CEM – et essayé de faire avancer la défi nition de règles sociales et des 
droits du travail à travers les ACI.

Source : Telljohann et al. (2009a).

Graphique 2. Pays du siège des entreprises signataires 
d’accords transnationaux jusqu’en juin 2008
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Lorsqu’ils négocient des ACI, les FSI poursuivent en général les quatre 
objectifs suivants : d’abord, la mise en place de normes sociales minimales 
dans tous les sites et opérations d’une ETN dans le monde, y compris 
ses fournisseurs et sous-traitants ; ensuite, le développement d’un dialogue 
suivi avec les directions aux niveaux international et national/local ; en 
troisième lieu, apporter un soutien aux campagnes de syndicalisation dans 
les ETN et leurs fournisseurs et ; quatrièmement, améliorer la coopération 
internationale entre les syndicats par la création de réseaux syndicaux mon-
diaux au sein des ETN (Rüb, 2006:7).

Toutefois, les priorités de chaque FSI par rapport à ces quatre objec-
tifs globaux varient en fonction de l’interaction d’un ensemble de facteurs, 
notamment :

1. les facteurs relatifs au secteur, tels que le degré d’internationalisation 
et l’organisation des fi lières 9 ;

2. les circonstances propres à chaque entreprise, telles que la tradition 
des relations professionnelles et l’attitude de la direction à l’égard de la co-
opération avec les syndicats, les intérêts poursuivis par la direction lors de 
la conclusion d’un ACI, l’organisation de la production et la chaîne de va-
leur propre à l’entreprise et la force des syndicats en son sein ;

3. la constellation d’intérêts internes et de relations de pouvoir entre les 
organisations nationales affi liées à chaque FSI.

L’interaction de ces facteurs internes et externes varie mais on peut 
distinguer deux approches types des FSI à l’égard des ACI. Dans le premier 
cas, les ACI sont considérés principalement comme un outil organisation-
nel pour faciliter la syndicalisation de nouveaux adhérents. L’UITA, par 
exemple, a conclu à partir d’une analyse critique des ACI dans son périmè-
tre d’affi liation en 2005 que l’impact pratique des ACI dans la promotion 
des droits des travailleurs avait été très limité et que ces accords n’avaient 
pas réussi à faciliter les activités des organisations nationales qui lui étaient 
affi liées au sein des ETN. Par conséquent, l’UITA a décidé qu’à l’avenir les 
ACI devraient aller au-delà des conventions fondamentales de l’OIT sur le 
droit à la négociation collective et la liberté d’association et contenir égale-
ment des dispositions détaillées afi n de :
9. D’une manière générale, il est possible de distinguer deux catégories différentes d’ACI selon que 

le secteur est dominé par des chaînes de valeur dominées par les acheteurs (par exemple, dans 
les industries à forte intensité de travail comme le textile, l’habillement et l’industrie des appareils 
électroménagers) ou par des chaînes de valeur dominées par les producteurs  (par exemple, 
dans les industries à forte intensité de capital comme l’automobile et l’aviation). Dans le cas des 
fi lières  dominées par les acheteurs, l’objectif de la FSI lors de la négociation des ACI est que 
ces accords s’appliquent à l’ensemble de la chaîne de production et d’approvisionnement, car la 
plus grande partie de la production est sous-traitée à un réseau complexe de plusieurs rangs de 
fournisseurs. Dans le cas des chaînes de valeur dominées par les producteurs, le but principal 
des ACI est de surveiller les opérations au sein de l’ETN elle-même. Pour une discussion plus 
détaillée de la relation entre l’organisation transnationale du processus de production et de la 
négociation et la fonction des ACI, voir Fichter et al., 2007 ; Hammer, 2008 ; Miller, 2008.
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– permettre aux syndicats d’avoir accès à de nouveaux adhérents 
potentiels ;

– veiller à ce que les ETN n’interviennent pas contre les activités de 
syndicalisation aux niveaux national et local ;

– prévoir des mécanismes effi caces de résolution des confl its, la média-
tion ou un arbitrage ;

– fournir à l’UITA et à ses affi liés les ressources nécessaires à la mise en 
œuvre et au suivi de l’ACI (Weinz, 2006:25).

L’amélioration des capacités de syndicalisation des organisations natio-
nales affi liées constitue également un élément important dans la seconde 
approche type des FSI à l’égard des ACI, poursuivie par l’Internationale 
des travailleurs du bâtiment et du bois (IBB), par la Fédération interna-
tionale des organisations de travailleurs de la métallurgie (FIOM) ou par 
la Fédération internationale des syndicats de travailleurs de la chimie, de 
l’énergie, des mines et des industries diverses (ICEM). Toutefois, les ACI 
sont ici également perçus comme des « documents vivants » destinés à être 
continuellement améliorés par la pratique. Le principal objectif  de ces FSI 
lors de la conclusion d’un ACI est d’abord d’établir un dialogue continu 
et des relations permanentes avec la direction centrale d’une entreprise au 
niveau mondial et de s’en servir comme base pour la promotion et l’amé-
lioration des droits fondamentaux des salariés et des syndicats, y compris 
le droit à la syndicalisation et à la négociation collective.

UNI-Global constitue un cas particulier dans cette typologie car, en rai-
son de la diversité de son périmètre d’affi liation, on peut y trouver les deux 
types d’approches stratégiques à l’égard des ACI. Il est ainsi possible de 
distinguer la stratégie d’UNI-Graphique, plus axée sur des campagnes mili-
tantes, de l’approche plus consensuelle de l’UNI-Finance, qui vise d’abord 
à la mise en place d’un cadre transnational des relations professionnelles 
(Platzer, Müller, 2009). UNI encourage ses affi liés à inscrire les accords 
mondiaux au programme de leurs syndicats et sa campagne pour les ACI a 
porté des fruits : avec un total de 21 ACI conclus à ce jour, UNI est deve-
nue la FSE qui en a signé le plus, devançant la FIOM au cours de ces deux 
dernières années.

Quelles que soient les différences dans les objectifs globaux poursuivis 
par les FSI, nous avons observé en général une évolution dans le temps 
d’une stratégie quantitative consistant à signer le plus grand nombre pos-
sible d’ACI vers une stratégie qualitative plus attentive à la mise en œuvre 
effective du contenu des ACI. Ainsi, alors que dans les années 1990, la 
conclusion d’ACI pouvait être un but en soi pour certaines FSI afi n de créer 
une masse critique d’accords permettant de faire pression sur des ETN 
hésitantes ainsi que sur les institutions internationales de la gouvernance 
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mondiale pour qu’elles adoptent des règles contraignantes, au fi l du temps 
les aspects qualitatifs sont devenus de plus en plus importants, même si 
cela conduit à signer moins d’ACI.

Ce changement dans la stratégie globale des FSI se refl ète aussi dans 
leur approche plus concrète vers l’établissement de mécanismes effi caces 
de suivi et d’évaluation. Dans la pratique, on observe une variété d’appro-
ches différentes. La première approche consiste à confi er la mise en œuvre 
et le suivi des ACI à des organismes tels que des cabinets d’audit ou d’éva-
luation. Cette option est considérée plutôt avec scepticisme par les FSI car 
elle risque de les exclure du processus. Elles n’acceptent la participation 
de ce type d’organismes externes que pour faciliter le suivi de réseaux de 
fournisseurs très dispersés et seulement si des procédures concrètes ont 
été convenues à l’avance sur la façon de contrôler et la façon d’utiliser les 
résultats du contrôle externe (Müller et al., 2008:9).

D’un point de vue syndical, « le seul système réel de “contrôle indépen-
dant” des lieux de travail est celui effectué par les travailleurs eux-mêmes 
à travers leurs syndicats » (Hellmann, 2007:28). Toutefois, puisque les FSI 
n’ont ni les structures ni les ressources nécessaires pour procéder à un tel 
« contrôle indépendant », la majorité des FSI essaye d’être au moins partie 
prenante dans la détermination des règles et des procédures de contrôle et 
d’être informées et consultées en permanence tout au long du processus 
(Kearney, Justice, 2003:109).

Il y a différentes façons d’atteindre cet objectif, la coopération avec 
les entreprises et les ONG dans le cadre d’initiatives conjointes, comme 
le fait par exemple la Fédération internationale des travailleurs du textile, 
de l’habillement et du cuir (FITTHC), ou la mise en place de plateformes 
de communication conjointe avec le management au sein des entreprises 
signataires. Cette dernière stratégie est poursuivie, par exemple, par IBB 
avec la création de groupes de référence ou de suivi, qui se composent 
généralement d’au moins un représentant de l’IBB, du syndicat et/ou d’un 
représentant des salariés provenant de la structure locale du pays du siège 
de l’entreprise et d’au moins un représentant de la direction centrale de 
l’entreprise (Rüb, 2006:18). La tâche de ces groupes de référence ou de sui-
vi, qui se réunissent au moins une fois par an, est « l’échange et le dévelop-
pement de points de vue sur le système de gestion et les normes défi nies, 
et sur leur conformité ou non-respect de l’accord » (Hellmann, 2007:28). 
Dans certains cas, le groupe de suivi peut organiser des inspections d’usine 
conjointes dans les sites des fournisseurs.

Les FSI ont également développé leurs propres capacités de contrôle ou 
« monitoring » (Rüb, 2006:20-22). Comme cette stratégie dépend en grande 
partie des activités des fi liales nationales de la FSI, deux éléments centraux 
en sont, d’une part, les campagnes de syndicalisation afi n de renforcer la 
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présence syndicale dans les ETN et leurs fournisseurs et, d’autre part, l’or-
ganisation de programmes de formation pour les syndicalistes nationaux et 
locaux afi n de leur fournir les compétences nécessaires pour assurer un sui-
vi effi cace des ACI. En s’appuyant sur ces étapes de base, les FSI cherchent 
aussi à établir des réseaux mondiaux de syndicats dans les ETN, qui lient 
non seulement les représentants syndicaux de différents pays, mais aussi de 
différents niveaux de représentation : local, régional et mondial. L’objectif  
de ces structures est de créer un fl ux continu et transparent d’information 
entre les différents niveaux – à la fois ascendant et descendant. Ces structu-
res en réseau constituent une occasion de développer la confi ance mutuelle 
entre les représentants des salariés de différents pays et régions, et fournis-
sent aussi une fi lière offi cielle à travers laquelle les informations recueillies 
au niveau local sont effectivement transmises au niveau central – à savoir la 
FSI, l’organisation syndicale nationale affi liée et/ou la structure centrale de 
représentation des travailleurs au niveau de l’entreprise dans le pays d’ori-
gine de celle-ci. Ce n’est que sur la base d’informations fi ables provenant 
du niveau local que la FSI ou ses organisations nationales affi liées dans le 
pays du siège de l’entreprise peuvent utiliser leur accès direct à la direction 
centrale, afi n de demander des mesures correctives dans le cas d’une viola-
tion des dispositions de l’ACI.

III. Les stratégies des FSE à l’égard des ACE

Alors que les ACI sont, par défi nition, signés par des organisations 
syndicales et représentent donc un véritable outil syndical visant à établir 
et à protéger des droits fondamentaux pour les  salariés et les syndicats 
dans les entreprises transnationales, la majorité des ACE ont été signées 
par des CEE, une structure de représentation au niveau des ETN qui – en 
raison de la nature spécifi que de la directive sur les CEE – n’accorde aucun 
rôle formel aux syndicats. La négociation d’ACE par les CEE représente 
donc un dilemme stratégique pour les syndicats. Compte tenu de la nature 
de plus en plus transnationale des défi s économiques, les négociations au 
niveau européen par les CEE, d’une part, représentent une stratégie utile 
pour contrer les conséquences sociales des activités transnationales des 
ETN mais, d’autre part, les syndicats doivent s’assurer qu’ils restent impli-
qués dans les négociations, parce que si les CEE décidaient d’entamer des 
négociations au niveau des entreprises européennes sans la participation 
des syndicats, ceux-ci risqueraient d’être marginalisés.

Les europessimistes ont décrit ce genre de scénario, il y a déjà dix ans, 
alors que les négociations au niveau européen par les CEE n’étaient qu’une 
faible lueur aux yeux de certains eurooptimistes. Keller (1995) et Schulten 
(1996), par exemple, ont souligné le risque que les négociations entre les 
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CEE et les directions des ETN puissent conduire à l’émergence d’arran-
gements micro-corporatistes qui – en particulier dans les systèmes de rela-
tions professionnelles dualistes – pourraient affaiblir la régulation nationale 
en renforçant les tendances vers une plus grande décentralisation et des 
formes de régulation spécifi ques aux entreprises. Les deux auteurs affi rment 
en outre que, dans les systèmes dualistes, de telles alliances micro-corporatiste 
entre les CEE et les directions d’entreprise pourraient détacher les fi liales 
nationales de leurs systèmes de réglementation sectorielle et éventuelle-
ment affaiblir la fonction de négociation collective des syndicats.

La plupart des FSE ont donc mis en place des structures comprenant 
des experts nationaux qui sont chargés du suivi des CEE dans leurs syn-
dicats nationaux respectifs afi n de développer des mécanismes effi caces 
pour coordonner les activités liées aux CEE. Bien qu’elles varient, une ca-
ractéristique commune des activités de coordination de toutes les FSE est 
le rôle central joué par les modèles d’accords et les orientations élaborées 
et adoptées par les syndicats nationaux. La plupart des FSE ont adopté des 
formes d’approches communes à la procédure de négociation et ont éla-
boré des normes concernant le contenu des accords pour mettre en place 
des CEE et concernant le rôle des syndicats nationaux et de leurs coordi-
nateurs au sein des CEE. La FEM a été la première FSE à aller plus loin en 
développant deux ensembles de règles pour adresser, d’une part, les défi s 
posés par les conséquences de plus en plus fréquentes des restructurations 
transnationales au niveau des entreprises, et d’autre part, la montée du dia-
logue social au niveau des TNE à partir de l’expérience des CEE depuis le 
début des années 2000.

Le premier ensemble de règles est la politique de la FEM concernant les 
restructurations socialement responsables (FEM, 2005), dont le principal 
objectif  est d’assurer une totale transparence de l’information et de veiller 
à ce que les syndicats restent impliqués à tous les stades des processus de 
restructuration pour éviter que la direction d’une ETN ne se livre à des 
tentatives de division jouant les salariés de pays différents les uns contre 
les autres.

La deuxième série de règles convenues collectivement est la « procé-
dure interne » de la FEM pour les négociations au niveau des entreprises 
multinationales (EMF, 2006), qui a été adoptée en réponse à l’activité de 
négociation accrue des CEE en l’absence d’un cadre juridique européen 
garantissant la mise en œuvre des ACE. Le défi  de plus en plus important 
concernant les négociations menées principalement par des CEE a été le 
fait que la FEM n’avait pas de mandat offi ciel donné par ses affi liés au 
niveau national pour la négociation d’ACE. La nouvelle procédure de la 
FEM cherche à combler cette lacune en défi nissant les conditions aux-
quelles la FEM peut recevoir un mandat de négociation de la part de ses 
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organisations affi liées en vue de mener des négociations en leur nom au 
niveau européen des ETN. La première étape de la procédure interne de 
la FEM est l’organisation d’une procédure d’information et consultation 
complète impliquant tous les syndicats nationaux concernés dans l’ETN, le 
coordonnateur de la FEM, et tous les représentants du CEE. Sur la base de 
cette procédure d’information et de consultation, les syndicats concernés 
peuvent décider d’ouvrir des négociations. Le mandat de négociation défi -
nit non seulement les questions spécifi ques à négocier, mais défi nit égale-
ment les procédures à suivre et la composition de l’équipe de négociation. 
Le projet d’accord négocié par l’équipe de négociation, doit également être 
ensuite approuvé par les syndicats concernés avant que le secrétaire géné-
ral ou une personne autorisée de la FEM puisse signer l’accord au nom 
de tous les syndicats concernés. La procédure de mandatement comporte 
en outre une disposition qui oblige tous les syndicats concernés à mettre 
en œuvre l’accord au niveau national conformément à la législation et la 
pratique nationales.

Au moment où nous écrivions, la procédure obligatoire avait été appli-
quée dans trois entreprises seulement (Areva en 2006, Schneider en 2007 
et Thales en 2009). Il est donc encore trop tôt pour évaluer l’effi cacité de 
la procédure de la FEM en tant qu’outil visant à assurer la participation 
des syndicats dans la négociation d’ACE. Cependant, un examen de cer-
tains des obstacles rencontrés peut permettre d’en identifi er une partie des 
enjeux.

Le premier problème est la question du degré de la contrainte imposée 
par ces règles et procédures internes aux affi liés nationaux de la FEM. 
Même si la stratégie politique envers les restructurations et la procédure de 
mandatement ont été approuvées par toutes les organisations nationales 
affi liées à travers le comité exécutif  de la FEM, celle-ci nécessite toujours 
la coopération de ses partenaires nationaux pour mettre en œuvre effec-
tivement les normes communément admises, car elle n’a aucun moyen de 
sanctionner leur non-respect autrement que par une pression morale. Le 
fait que la FEM n’a pas le pouvoir de faire appliquer ces directives est 
particulièrement problématique dans les situations de restructuration de 
l’entreprise lorsque les intérêts économiques de base des travailleurs sont 
concernés et les syndicats des différents pays sont mis en concurrence les 
uns avec les autres. Dans une telle situation, la conformité avec l’approche 
FEM exige un degré élevé de solidarité et de conscience européenne de la 
part des syndicats nationaux affi liés, y compris la capacité, le cas échéant, 
de faire des concessions au profi t des salariés dans d’autres pays et celle 
de communiquer ces concessions à ses adhérents au niveau national. En 
outre, même si les responsables syndicaux nationaux sont prêts à suivre la 
règle de la FEM, ces permanents syndicaux doivent encore convaincre les 



108

LA REVUE DE L’IRES N° 66 - 2010/3

représentants des salariés au niveau des entreprises, ce qui suppose à son 
tour l’existence de liens étroits et effi caces entre les permanents du syndi-
cat, les représentants des salariés au niveau des entreprises et les représen-
tants des différents pays au sein du CEE.

Toutefois, malgré ces problèmes potentiels, l’intention déclarée de la 
FEM de développer une stratégie véritablement européenne à propos des 
restructurations dans les ETN, ainsi que la défi nition d’une procédure pour 
traiter le problème du découplage potentiel entre les CEE et les syndicats 
dans le cadre de la négociation d’ACE, constituent des exemples parmi les 
plus avancés de stratégies de négociation à l’échelon européen et servent 
de modèle de bonnes pratiques à la plupart des autres FSE. L’analyse des 
stratégies des FSI et les FSE que nous venons de faire, combinée avec les 
résultats de nos études de cas au niveau des entreprises, va nous permettre 
de déterminer si ces stratégies contribuent ou pas à un nouveau dynamisme 
dans les relations professionnelles transnationales.

V. Un nouveau dynamisme dans les relations professionnelles 
européennes et mondiales?

Nous avons analysé en profondeur les relations professionnelles trans-
nationales dans quatre cas d’entreprises pour lesquels nous avons interrogé 
les principaux acteurs : Daimler, Danone, ENI et General Motors Europe 
(GME). Toutes ces entreprises avaient des relations professionnelles au 
niveau transnational montrant comment les ACT peuvent contribuer à l’in-
ternationalisation des relations professionnelles. Le cas de Daimler mon-
tre, par exemple, comment la conclusion d’un ACI a constitué le point de 
départ pour l’établissement d’un dialogue et de procédures de négociation 
entre la direction et CEM  et comment cela a infl ué sur les relations profes-
sionnelles dans des pays en dehors de l’UE. Danone est l’entreprise ayant 
la plus longue expérience dans le domaine des relations professionnelles in-
ternationales. Ses accords, signés à partir de 1988, peuvent être considérés 
comme des percées dans les relations professionnelles internationales. Cet-
te longue expérience a fait de Danone un cas important en ce qui concerne 
le développement d’un système articulé de relations professionnelles au 
sein d’une ETN. L’ACI sur les relations professionnelles internationales et 
la RSE signé par ENI a contribué à soutenir la croissance internationale de 
l’entreprise et ses stratégies de développement durable ainsi que la création 
d’un réseau syndical mondial. Dans le cas de GME, depuis le début de 
cette décennie, plusieurs ACE traitant de la responsabilité sociale et de la 
régulation sociale des processus de restructuration ont été signés. Le cas de 
GME fournit des renseignements importants sur la contribution des ACE 
à l’élaboration d’un système articulé de relations professionnelles au niveau 
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européen, en montrant comment les différents niveaux de la négociation 
collective sont étroitement liés (da Costa, Rehfeldt 2009b). Dans tous ces 
cas, les ACT font partie d’un système plus large de niveaux interdépen-
dants de représentation des intérêts des travailleurs, qui comprend diverses 
institutions nationales et transnationales. Les cas montrent également la 
synergie potentielle entre le développement de structures de représentation 
des travailleurs au niveau européen et/ou mondial de l’entreprise et la mise 
en œuvre d’un ACT.

En ce qui concerne l’impact des ACI sur l’internationalisation des rela-
tions professionnelles, les cas révèlent leur potentiel en tant qu’outil pour 
résoudre les confl its locaux. L’application des ACI y compris dans les pays 
membres de l’UE-15 montre que cet instrument dit « soft » peut égale-
ment aider à résoudre les confl its même dans des contextes de relations 
professionnelles fortement institutionnalisées. On observe que les ACI les 
plus récents ont tendance à être plus précis et à inclure des dispositions 
plus précises sur la mise en œuvre de l’accord. Nos études de cas ainsi que 
l’analyse des documents suggèrent donc que les ACI ont le potentiel de 
contribuer au développement des relations professionnelles internationa-
les au niveau des ETN et même, à long terme, de faciliter les activités de 
syndicalisation.

Cependant, les expériences avec les ACI montrent aussi que ces déve-
loppements sont encore exceptionnels et qu’ils dépendent fortement de 
facteurs spécifi ques à l’entreprise tels que l’existence de syndicats forts et/
ou de structures de représentation des salariés au niveau des l’entreprises 
dans les pays d’origine des ETN. Même lorsque c’est le cas, il faut encore 
que ces acteurs nationaux puissants du côté des salariés aient la volonté 
d’utiliser leur position privilégiée dans le contexte de relations profession-
nelles nationales pour faire pression en vue de la négociation d’ACI. En 
outre, en raison de la nature volontaire des ACI, la direction doit être dis-
posée à coopérer avec les syndicats. Le fait que c’est seulement dans une 
minorité de cas que les FSI ont réussi, en organisant des campagnes mon-
diales, à obliger la direction d’un groupe à s’asseoir à la table des négocia-
tions, souligne l’importance de l’ouverture de la direction centrale d’une 
ETN à la négociation d’ACI. Un troisième facteur qui facilite l’émergence 
d’ACI est l’existence d’une tradition de coopération dans les relations pro-
fessionnelles du pays d’origine de l’entreprise.

Dans l’ensemble, la diffusion des ACI est restée jusqu’à présent assez li-
mitée, non seulement par rapport au nombre total des ETN qui pourraient 
être concernées, mais aussi compte tenu du nombre de codes de conduite 
unilatéralement promus. Si la situation reste inchangée, les ACI existants 
pourraient bien demeurer un petit nombre des cas qualitativement signifi -
catifs mais numériquement limités. La situation pourrait cependant changer 
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si l’attitude des directions des ETN par rapport aux ACT évolue, si le FSI 
décident d’intensifi er leurs campagnes mondiales, ou si, comme le signale 
BWI (2009), la Banque mondiale accepte que les droits des syndicats à la 
négociation collective deviennent obligatoires (plutôt que simplement en-
couragés) dans tous les projets d’infrastructure qu’elle fi nance. 

En ce qui concerne les ACE, ils refl ètent les traditions des relations 
professionnelles européennes. Les accords couvrent un large éventail de 
questions telles que la restructuration, la santé et la sécurité, la protection 
des données, le dialogue social et gestion des ressources humaines. L’émer-
gence d’ACE peut s’expliquer par trois facteurs principaux :

– tout d’abord, un nombre croissant de CEE ont développé leurs capa-
cités de fonctionnement interne, de communication et de mise en réseau 
d’une manière qui leur a permis d’aller au-delà du rôle d’information et de 
consultation prévu par la directive de 1994 et à entamer des négociations 
au niveau européen ;

– deuxièmement, la pression extérieure résultant des projets de res-
tructuration des entreprises a incité certains CEE à engager des négocia-
tions au niveau européen afi n d’empêcher que les salariés de différents pays 
soient mis en concurrence ;

– et troisièmement, les directions de certains groupes considèrent de 
plus en plus les négociations au niveau européen comme facilitant l’intro-
duction de politiques transnationales et comme un outil évitant le proces-
sus souvent long et complexe consistant à mener des négociations séparées 
et multiples dans chaque pays.

Ainsi, les CEE ont joué un rôle central dans les formes émergentes 
de la négociation transnationale à travers la conclusion d’ACE (et même 
d’ACI) et continuent de le faire. La plupart des FSE soutiennent ce rôle des 
CEE dans la négociation à condition qu’elles (et les syndicats qui leurs sont 
affi liés au niveau national) restent impliquées dans le processus. Même si 
certaines FSE expriment de plus en plus ouvertement leur volonté de jouer 
un rôle de premier plan dans les négociations transnationales au niveau de 
l’entreprise, aucune ne néglige l’existence ni l’expérience accumulée des 
CEE. Bien que les CEE jouent un rôle important dans la négociation et 
la conclusion d’ACE, notre recherche suggère que la forte implication des 
syndicats comme, par exemple, chez General Motors Europe, Areva, Sch-
neider, Suez ou Total, conduit à des accords plus substantiels qui contien-
nent également des dispositions plus fortes relatives à leur mise en œuvre.

Cela semble être particulièrement vrai pour les ACE traitant des pro-
cessus de restructuration (Telljohann, 2007 ; da Costa, Rehfeldt, 2010). Les 
réponses apportées par les différents ACE correspondent aux différents 
défi s qui devaient être relevés dans chacun des cas. Nous pouvons ici distin-
guer entre les réponses apportées aux processus effectifs de délocalisation 
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et celles concernant les simples menaces de délocalisation ou plus géné-
ralement de fermeture. En cas de relocalisation effective, les directions et 
les représentants des travailleurs essayent d’appliquer les politiques d’ajus-
tement (par exemple, Ford, GME), tandis que dans le cas de menaces de 
fermeture la réaction consiste à réduire les incitations à la délocalisation ou 
la fermeture en général (Galgóczi et al., 2006). Les approches caractérisées 
par la réduction des incitations peuvent être basées sur une stratégie syndi-
cale proactive (par exemple, Schneider) ou défensive (par exemple, GME) 
(Telljohann, 2008). Chez Schneider un accord a été signé entre la direction 
et la FEM sur « l’anticipation du changement » qui engage l’entreprise à la 
promotion de l’apprentissage tout au long de la vie. L’accord vise à contri-
buer à surmonter les besoins de compétences et à accroître l’employabilité 
à long terme des salariés. La direction a accepté d’entamer des négociations 
européennes avec la participation de la FEM dans la mesure où la FEM a 
prouvé sa capacité à agréger les intérêts des différents syndicats nationaux 
qui lui sont affi liés. Dans ce cas, le choix précoce d’une approche proactive 
de la restructuration étend considérablement l’éventail des actions possi-
bles pour y faire face.

Conclusion

Les ACT sont un nouvel instrument de régulation des relations pro-
fessionnelles internationales qui suscite la reconnaissance du partenariat 
social au-delà des frontières nationales et produit des formes de régulation 
sociale tout à fait nouvelles au niveau mondial. Les retombées potentielles 
incluent la promotion du dialogue social et de la coopération, le dévelop-
pement de la confi ance mutuelle et de nouvelles possibilités de résolution 
des confl its. Enfi n, en donnant aux représentants des salariés et aux syn-
dicats de nouvelles possibilités de former des réseaux et de poursuivre des 
objectifs communs, les accords transnationaux peuvent également contri-
buer à combler le fossé entre le cadre national dans lequel les salariés et les 
syndicats agissent habituellement et le cadre de plus en plus européen ou 
mondial dans lequel opèrent les entreprises. 

Le processus d’internationalisation des relations professionnelles sem-
ble être caractérisé par le fait que les ACI servent à promouvoir des élé-
ments clés des modèles nationaux dominants de relations professionnel-
les coopératives. Ceci implique que les ACI sont clairement concentrés 
au sein d’ETN dont le siège est situé dans des pays à économie sociale 
de marché caractérisés par la représentation des intérêts collectifs en tant 
que base pour la réglementation du travail et la régulation du marché du 
travail, tandis qu’il n’y a que quelques cas où le siège se trouve dans des 
économies libérales de marché, où la coopération entre les directions et 
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les représentants des salariés refl ète souvent les objectifs des employeurs 
visant des performances fi nancières à court terme et la décentralisation de 
la négociation collective.

Dans la mesure où la conclusion d’ACI dépend de l’existence et de 
l’interaction d’un ensemble de facteurs favorables spécifi ques au niveau 
des entreprises, les perspectives d’une multiplication massive de ces ac-
cords, en particulier leur diffusion aux entreprises à l’extérieur de l’Europe 
continentale, semblent être limitées car il n’existe aucun mécanisme pour 
la représentation des travailleurs au niveau mondial équivalent à celui des  
CEE pour coordonner et soutenir la stratégie des FSI. Néanmoins, si le 
respect des droits à la syndicalisation et à la négociation collective devenait 
obligatoire dans tous les projets d’infrastructure fi nancés par la Banque 
mondiale, la diffusion de l’ACI pourrait gagner un nouvel élan.

Les ACE diffèrent des ACI par leur portée et leur contenu. Alors que la 
grande majorité des ACI se concentre sur le respect des droits fondamen-
taux du travail, les ACE couvrent un plus large éventail de sujets. Cela est 
probablement dû au niveau plus élevé d’institutionnalisation des relations 
professionnelles au niveau de l’UE. Ainsi, pour ce qui est des interactions 
entre les deux types d’accords, rien dans notre enquête ne montre qu’un 
ACE représente une étape vers un ACI, ni non plus un obstacle vers un 
ACI. Comme la situation est devenue plus complexe, cependant, il y a clai-
rement un besoin accru de coordination syndicale entre les niveaux natio-
nal, européen et mondial.

Dans le contexte des processus de négociation au niveau européen, 
les restructurations et l’anticipation du changement représentent des sujets 
d’importance majeure. Les types d’ACE concernant les restructurations 
varient en fonction des différents défi s posés. Cependant, plusieurs fac-
teurs entravent la négociation d’ACE sur les restructurations. Mis à part 
l’absence d’un droit institutionnalisé à la NCT au niveau de l’entreprise 
en Europe, les différences structurelles et culturelles entre les systèmes 
nationaux de représentation des intérêts ainsi que des intérêts divergents 
se sont souvent révélées être des obstacles majeurs, bien que plus consé-
quents dans les cas de restructurations réelles que dans les cas de straté-
gies proactives visant à anticiper les changements. Dans l’ensemble, les 
accords transnationaux mondiaux et européens que nous avons analysés 
constituent de nouveaux instruments des relations professionnelles ayant 
un potentiel fort de régulation au sein des ETN si les acteurs choissent de 
les utiliser. Vont-ils se développer avec la crise fi nancière et économique ou 
être délaissés au profi t d’autres formes d’action ? C’est ce qui reste à voir.
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